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INTRODUCTION 

 

Notre établissement fonctionne conformément aux dispositions du Code de la Santé 

Publique Article R.2324-18 à R.2324-24, autorisation délivrée par le Président du Conseil 

Départemental, après avis du Maire de la commune d’implantation et avis d’ouverture suite à 

l’évaluation des locaux, leur aménagement par le médecin responsable du service 

départemental de Protection Maternelle et Infantile. 

Il est conforme également aux dispositions relatives à l’accueil des jeunes enfants par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles et il est garant de l’application des instructions en 

vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales : Lettre Circulaire Cnaf n°2014-009 du 

26/03/2014 et Lettre Circulaire Cnaf n°2019-005 du 05/06/2019 

Ce règlement de fonctionnement précise les modalités d’organisation et de 

fonctionnement de notre établissement conformément aux dispositions de l’article R. 2324-17 

et suivants du décret du 30 août 2021. 

Chaque famille se verra remettre le présent règlement, devra en prendre connaissance 

et s’engagera à le respecter. 

Nous veillerons à l’actualisation de son contenu en fonction du contexte dans lequel la 

structure évoluera et à minima une fois tous les 5 ans. 
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1. PRESENTATION DES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 
 

1.1 - LE GESTIONNAIRE 

Les Établissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) municipaux sont placés sous 

l’autorité du Maire d’Aussonne, et dépendent du service Enfance-Jeunesse-Éducation. 

 

MAIRIE D’AUSSONNE 

Monsieur le Maire, Michel BEUILLÉ 

 Place de la Mairie 

31840 AUSSONNE 

Tel : 05 62 13 47 20 

contact@aussonne.fr  

www.aussonne.fr 

 

1.2 - PRÉSENTATION DES ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS 

 

  Présentation 

Les deux établissements municipaux fonctionnent conformément aux attendus de la 

PMI et bénéficient d’une autorisation de fonctionnement délivrée le 18/09/2008 avec un 

agrément non modulé. 

Les crèches collectives sont définies en catégories selon leur capacité d’accueil. Les 

deux structures de la commune relèvent de la catégorie petite crèche (établissement dont la 

capacité d’accueil est comprise entre 13 et 24 places, R2324-46 du CSP).  

 

Structure Horaires Capacité Types d’accueil 

Crèche Prestillou 

161 Allée Lucie Aubrac 

Tel : 05.62.13.48.54 

Mail : prestillou@aussonne.fr 

Du lundi au 

vendredi 

7h30 – 18h30 

20 enfants de 10 

semaines à 4 ans 

Régulier 

Occasionnel 

Urgence 

Crèche Prunel 

15 av. Jules Védrines 

Tel : 05.62.13.45.75 

Mail : prunel@aussonne.fr 

Du lundi au 

vendredi 

7h30 – 18h30 

20 enfants de 10 

semaines à 4 ans 

Régulier 

Occasionnel 

Urgence 

 

  Encadrement des enfants 

Les structures de la petite enfance sont soumises à règlementation concernant 

l’encadrement des enfants présents. 

Un ratio diplômés/qualifiés doit respecter en Equivalent Temps Plein de 40% de 

personnel diplômé (Éducateur de Jeunes Enfants, Auxiliaire de Puériculture…) et de 60% de 

personnel qualifié (CAP Accompagnement Éducatif Petite Enfance…). 

Pour l’encadrement des enfants, au sein des structures de la commune, le choix a été 

fait de garantir le rapport d’1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et d’1 

professionnel pour 8 enfants qui marchent. 

 

mailto:contact@aussonne.fr
http://www.aussonne.fr/
mailto:prestillou@aussonne.fr
mailto:prunel@aussonne.fr
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Lors des sorties, l’encadrement des enfants (R2324-43-2 du CSP) respectera un effectif 

de professionnels suffisant dont : 

- 2 professionnels au minimum dont au moins 1 sera diplômé 

- 1 professionnel supplémentaire par groupe de 5 enfants 

 

  Accueil en surnombre 

L’accueil en surnombre peut être pratiqué dans les structures Petite Enfance dans le 

respect de la règlementation en vigueur. 

Dans les crèches communales, le choix a été fait de ne pratiquer cet accueil en 

surnombre que dans certaines conditions très particulières : accueil d’enfants en situation de 

handicap sur des temps limités par exemple. 

Une vigilance sera accordée à ne pas dépasser 100% de la capacité horaire d’accueil 

hebdomadaire, et à ce que les règles d’encadrement des enfants soient respectées à tout 

moment. 

 

1.3 - CALENDRIER DE FONCTIONNEMENT 

 

  Fermetures annuelles de la structure  

- 1 semaine au Printemps 

- 4 semaines l’été 

- 1 semaine en fin d’année 

- 2 à 3 journées pour la professionnalisation des agents (journées pédagogiques, 

formations…) 

- Les jours fériés et les ponts accordés par le gestionnaire 

Ces dates de fermetures seront communiquées aux familles au plus tôt, lors des 

inscriptions avec un rappel par voie d’affichage la semaine précédant les fermetures. 

 

  Fermetures exceptionnelles 

- En cas de situation sanitaire telle que celle de la Covid 19 et en fonction des directives du 

Ministère de la santé 

- En cas d’alerte à la canicule, les structures d’accueil sont soumises à une législation 

précise concernant la température des locaux, impactant les conditions d’accueil des 

enfants et leur santé. Au-delà de 32°c au sein des crèches, il peut être procédé à une 

fermeture partielle, au-delà de 35°c au sein des structures, il peut être procédé à une 

fermeture totale. 

- La capacité d’accueil ou l’amplitude horaire de la structure peut être réduite sur décision 

conjointe de la direction et du gestionnaire, dans le cas où le personnel présent ne serait 

pas suffisant pour l’accueil des enfants. Une fermeture exceptionnelle peut également 

être décidée dans l’éventualité où les conditions d’accueil ne seraient pas règlementaires. 

Dans ces situations particulières, la direction s’engage à prévenir au plus vite les familles 

afin qu’elles puissent s’organiser, et une déduction de la journée sera appliquée à la facture 

concernée. 
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1.4 - ASSURANCES 

Les familles doivent fournir lors de l’admission de leur enfant une attestation 

d’assurance responsabilité civile couvrant les risques que leur enfant peut faire encourir à 

l’établissement ou à des tiers à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement. Chaque année, ils 

doivent transmettre une nouvelle attestation de cette assurance couvrant l’année en cours. 

Le gestionnaire a contracté une assurance en Responsabilité Civile auprès de Paris Nord 

Assurances Services, couvrant les dommages causés ou subis par les enfants, le personnel et 

les bénévoles, ainsi qu’une assurance Dommages aux Biens Communaux auprès de SMACL 

Assurances. 

 

2. LE PERSONNEL DE L’ÉTABLISSEMENT 

L’ensemble du personnel permettant le fonctionnement de l’établissement est en 

adéquation avec la règlementation en vigueur.  

Tous les employés du service sont fonctionnaires territoriaux ou assimilés et sont donc 

soumis au devoir de réserve concernant l’expression de leurs opinions personnelles ainsi qu’à 

l’obligation de discrétion professionnelle (ne pas divulguer d’information concernant l’activité, 

les missions et le fonctionnement de la collectivité). 

De même, chaque professionnel du service ayant accès aux informations concernant 

les enfants et les familles sont tenus au secret professionnel sauf si la levée du secret 

professionnel permet d’assurer la protection des personnes ou de la santé publique.  

Enfin, tous les agents ont l’obligation de neutralité et du respect de la charte de la laïcité 

concernant l’expression de leurs opinions (cf. annexe 6). 

 

2.1- LA DIRECTION 

La structure est placée sous l’autorité d’une Éducatrice de Jeunes Enfants (EJE) 

diplômée d’Etat chargée du bon fonctionnement général de l’établissement. 

L’ensemble des professionnels de la structure sont soumis à son autorité. 

Les principales fonctions de direction 

- Garantir la qualité et les conditions d'accueil des enfants et leur famille 

- Garantir la sécurité physique et affective des enfants, leur bien-être et leur 

développement global 

- Promouvoir la participation des familles à la vie de la structure 

- Élaborer, actualiser et mettre en œuvre en lien avec l’équipe le projet d’établissement et 

le règlement de fonctionnement 

- Veiller à l’application, l’actualisation et l’accessibilité de ces documents  

- Coordonner et assurer le bon fonctionnement de la structure et les besoins techniques 

- Assurer la gestion administrative et financière du service en lien avec la hiérarchie 

- Planifier, organiser, prévoir les besoins humains et valoriser la formation du personnel 

- Contribuer aux actions de prévention sanitaire en collaboration avec le Référent Santé 

et Accueil Inclusif ou RSAI (voir § 2.3) 
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La continuité de direction 

En cas d’absence de la directrice, la continuité de la fonction de direction est assurée par 

un personnel ayant un niveau de qualification prévue à l’article R2324-42 du CSP et une 

expérience professionnelle auprès des jeunes enfants. 

La continuité de direction sera assurée en priorité dans l’ordre de qualification et 

d’ancienneté dans le diplôme. Le protocole de continuité de direction est accessible et connu 

des professionnels susceptibles de devoir l’appliquer (particulier à chacune des structures). 

 

2.2- COMPOSITION DES ÉQUIPES DES STRUCTURES 

Les équipes sont composées de professionnels issus de différentes formations 

professionnelles qui favorisent une richesse des compétences et expériences. 

Les différents profils professionnels sont les suivants : 

- Educatrice de jeunes enfants en poste auprès des enfants et déchargé de tâches 

administratives et d’encadrement d’équipe 

- Auxiliaires de puériculture 

- Agents titulaires du CAP Accompagnement Éducatif Petite Enfance (anciennement CAP 

Petite Enfance) 

- Agent technique  

- Professionnels remplaçants 

Les professionnels participent à l’accueil et à l’accompagnement des enfants et des 

familles  au quotidien. Ils veillent à respecter le rythme et le développement de chaque enfant 

en prenant en considération sa situation personnelle et familiale ainsi que son ressenti 

émotionnel. 

Dans le cadre du travail en équipe pluridisciplinaire, les professionnels s’assurent avoir 

transmis les informations nécessaire à leurs collègues pour la bonne prise en charge et 

continuité d’accueil des enfants ainsi que pour des transmissions aux familles pertinentes. 

L’agent technique est en charge de l’entretien des espaces de vie et de la préparation et 

service des repas (livrés en liaison froide). Il peut également intervenir auprès des enfants 

ponctuellement en renfort de ses collègues. 

Tout professionnel de la structure participe aux tâches techniques, à la préparation et 

service des goûters. De même, chacun peut être amené à effectuer l’entretien des espaces de 

vie ainsi que la préparation et le service des repas. 

L’autorité gestionnaire soucieuse de garantir un accueil de qualité aux enfants et aux 

familles à recours (dans la mesure du possible) au renforcement des équipes par des 

professionnels remplaçants des agents absents. 

 

2.3 - AUTRES INTERVENANTS 

D’autres intervenants participent à la vie des structures petite enfance de la commune. 

  Le Référent Santé et Accueil Inclusif ou RSAI 

Conformément au Code de la santé publique et au décret d’août 2021, tous les 

établissements d’accueil de jeunes enfants doivent s’assurer du concours d’un référent santé 

et accueil inclusif. Pour les équipements municipaux, il s’agit d’un médecin. 
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Le référent santé et accueil inclusif travaille en collaboration avec les professionnels 

mentionnés à l’article R. 2324-40, les professionnels du service départemental de la protection 

maternelle et infantile mentionné à l’article L. 2112-1 et autres acteurs locaux en matière de 

santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l’accord des titulaires de l’autorité parentale 

ou représentants légaux de l’enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci. 

  Missions du référent santé et accueil inclusif : 

- Informer, sensibiliser, conseiller la direction et l’équipe de l’établissement en matière de 

santé du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou 

atteints de maladie chronique 

- Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants les 

protocoles prévus au II de l’article R. 2324-30 (en annexes n°1, 2, 3). 

- Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants 

en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout 

problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière  

- Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aider et accompagner l’équipe de 

l’établissement dans la compréhension et la mise en œuvre d’un projet d’accueil 

individualisé élaboré par le médecin traitant ou le médecin spécialiste de l’enfant en 

accord avec sa famille  

- Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 

notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de 

sommeil, d’exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les 

titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces 

actions  

- Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 

préoccupantes mentionné à l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles, 

en coordination avec le directeur de l’établissement, au repérage des enfants en danger 

ou en risque de l’être et à l’information de la direction et des professionnels sur les 

conduites à tenir dans ces situations 

- Contribuer, en concertation avec le directeur de l’établissement, à l’établissement des 

protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et veiller à leur bonne 

compréhension par l’équipe 

- Procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord 

des titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la 

demande du directeur de l’établissement, à un examen de l’enfant afin d’envisager si 

nécessaire une orientation médicale. 

  Le psychologue 

Selon le principe 10 de la charte nationale d’accueil du jeune enfant : « J’ai besoin que les 

personnes qui prennent soin de moi soient bien formées et s’intéressent aux spécificités de 

mon très jeune âge et de ma situation d’enfant qui leur confiée par mon ou mes parents. » 

L’autorité gestionnaire permet selon l’art. R2324-37 du CSP des temps d’analyse des 

pratiques pour les équipes professionnelles des structures petite enfance.  

Ces temps de réunions sont organisés en dehors du temps de travail et sont animés par 

un psychologue distinct de l’équipe, de la collectivité, et n’ayant pas de lien hiérarchique avec 

les professionnels. 

Le format de ces échanges est de 5 séances de 2 heures par an et constitue un temps 

de travail obligatoire pour les professionnels. 
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Ces réunions concourent pour les professionnels : 

- À aider à prendre du recul,  

- À se distancier de situations d’accueil,  

- À avoir un espace pour réfléchir à leurs pratiques professionnelles 

- À avoir un espace sécurisé pour aborder des situations difficiles  

- À permettre une cohérence dans l’accueil des enfants au quotidien 

  Les bénévoles ou intervenants extérieurs 

Les structures petite enfance ont la chance de partager des moments avec des 

bénévoles de la commune qui interviennent sur leur temps libre auprès des enfants en 

présence de l’équipe professionnelle. 

Ces bénévoles viennent partager avec les enfants soit un temps de chansons 

accompagnées au banjo, soit un temps de lecture d’albums jeunesse. 

  Les stagiaires 

Tout au long de l’année, des stagiaires peuvent être accueillis au sein des crèches 

municipales. 

Il peut s’agir de stages préparant des diplômes de la petite enfance ou du secteur 

médico-social, de stages d’observation de 3ème ou bien de stages de découverte 

professionnelle. Ces stages sont systématiquement conventionnés. 

Les familles sont prévenues de la présence de stagiaires par voie d’affichage et chaque 

stagiaire est présenté aux enfants. 

 

3. LES MODALITÉS D’ADMISSION DES ENFANTS 

L’un des objectifs majeurs de la politique d’action sociale de la CAF est de permettre aux 

familles de concilier vie familiale et vie professionnelle. Ainsi, les structures d’accueil petite 

enfance de la commune font en sorte de pouvoir accueillir toutes les familles en fonction des 

places disponibles. 

 

3.1 - COMMISSION D’ATTRIBUTION DE PLACES EN CRÈCHE 

Un règlement de fonctionnement de la commission d’attribution des places en 

établissement d’accueil de jeunes enfants a été rédigé et se trouve en annexe n°5 

La commission d’attribution des places se réunit une fois par an afin d’attribuer les 

places en fonction des disponibilités de chaque structure en tenant compte des tranches d’âge 

des enfants, des capacités horaires des crèches, ainsi que de critères de priorité déterminés 

par la commune. 

Une commission exceptionnelle pourra être réunie en cas de désistements des familles 

ayant obtenu une place et lorsque les dossiers placés en liste d’attente ne suffisent pas à 

occuper les places vacantes.  

Les familles doivent remplir un dossier de pré-inscription et fournir les pièces 

justificatives demandées dans le dossier afin d’être présentés en commission. 

Une fois la commission réunie, les familles seront informées par courrier de la décision 

prise concernant leur demande. 
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3.2 - ADMISSIONS 

Lorsqu’un enfant est retenu pour intégrer les effectifs de l’une des structures de la 

commune, la famille doit confirmer son souhait d’accueil. 

Les responsables de structure pourront alors procéder à l’inscription administrative de 

l’enfant au sein de la crèche et établir un contrat d’accueil. 

 

4. L’ACCUEIL DE L’ENFANT ET SA FAMILLE : MODES D’ACCUEIL 

 

4.1 - LES MODES D’ACCUEIL 

En fonction des situations, différents types d’accueil sont possibles. Ces modes 

d’accueil sont proposés au plus près des besoins des familles. 

  L’accueil régulier 

Un accueil est qualifié de régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance et 

récurrents sans durée minimale imposée. La notion de régularité ne renvoie pas à une durée 

mais à une récurrence. 

Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi entre les 

parents et celle-ci sur la base d’un nombre d’heures mensuelles, d’un nombre de jours par 

semaine. Le contrat d’accueil est signé pour une durée maximale d’un an et peut donc couvrir 

une période inférieure. 

C’est la base de présence de l’enfant à laquelle peuvent être rajoutées ponctuellement 

des heures de présence selon les besoins des familles et les possibilités de la structure. Ainsi, 

chaque ½ heure commencée et réalisée en supplément du contrat, sera comptabilisée et 

facturée aux familles pour le mois en cours. 

Pour ce type d’accueil la mensualisation est préconisée. 

Un tarif majoré sera appliqué lors de l’arrivée d’une famille après l’horaire de fermeture 

de la structure à partir de 18h30, conformément à la délibération du conseil municipal. 

  L’accueil occasionnel 

L’accueil est occasionnel lorsque les besoins ne sont pas connus à l’avance. Ils sont 

ponctuels et ne sont pas récurrents. 

L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) et a 

besoin d’un accueil pour une durée limitée, ne se renouvelant pas à un rythme régulier 

prévisible d’avance. 

Un contrat est établi avec les familles comme pour l’accueil régulier. Cependant, le 

contrat ne mentionne pas de plages horaires de présence réservées. Les enfants bénéficiant 

de l’accueil occasionnel seront accueillis de façon ponctuelle selon les demandes des familles 

et les possibilités d’accueil de la structure. Afin de répondre le plus favorablement aux 

demandes, un délai de 48h de prévenance est demandé.  

La facturation sera établie chaque mois au réel des heures de présences de l’enfant et 

non selon une mensualisation sur la durée du contrat. 
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  L’accueil exceptionnel ou d’urgence 

L’accueil est considéré comme urgent quand les besoins des familles ne peuvent pas être 

anticipés. 

 Il s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents ont besoin 

d’un accueil d’urgence (ex : hospitalisation, décès, demande PMI…).  

Cet accueil est limité dans le temps, il ne peut excéder 3 mois, le temps que la famille puisse 

s’organiser. 

 

4.2 - ORGANISATION DE L’ACCUEIL 

  Horaires 

Dans le respect de la mise en œuvre du projet pédagogique des structures, il a été 

convenu que les familles s’engagent à respecter les plages horaires d’accueil. 

Pour que les transmissions (parents / équipe) se fassent dans de bonnes conditions, les 

familles doivent prévoir au moins 10 minutes d’échanges avec l’équipe.  

L’accueil en ½ journée est possible et conditionné à des horaires. Elle peut être réservée 

avec ou sans le repas et les familles s’engagent à respecter les horaires établis afin de ne pas 

pénaliser l’enfant pour sa prise de repas. 

  Arrivée 

L’arrivée de l’enfant dans la structure est pointée de manière obligatoire par 

l’accompagnateur de l’enfant sur la tablette tactile à l’entrée de la structure grâce à un numéro 

attitré. Afin de se prémunir d’un oubli de pointage, le personnel de la crèche consigne 

manuellement les horaires d’arrivée et de départ des enfants sur des feuilles de pointages. Ces 

dernières sont accessibles aux familles avant chaque facturation et enregistrées dans le 

logiciel par les responsables.  

L’heure d’arrivée de l’enfant correspond à l’entrée dans la structure, avant son passage 

au vestiaire. 

En cas d’absence, nous vous remercions de nous prévenir dans la mesure du possible 

par téléphone avant 9H00. Cela permet de proposer la place de votre enfant à une autre famille 

qui pourrait en avoir besoin. 

  Départs 

Tout départ sera définitif pour la journée : rendez-vous médicaux… 

Les enfants ne peuvent être confiés qu’aux responsables légaux ou toute autres 

personne majeure préalablement autorisée dans le dossier de l’enfant. Les personnes venant 

chercher les enfants doivent toujours être en mesure de présenter une pièce d’identité en 

cours de validité. Les parents s’engagent à prévenir par mail ou téléphone si la personne qui 

vient chercher l’enfant est différente de celle qui avait été annoncée le matin. 

Le départ de l’enfant est pointé par son accompagnateur grâce au numéro de l’enfant. 

L’heure de départ correspond à la sortie de la structure après les transmissions. 

Lorsqu’un enfant est présent après l’heure de fermeture de la crèche, le professionnel 

de fermeture contactera dans l’ordre : la famille, les personnes autorisées, et les services de 

police. Tout retard répété après l’heure de fermeture entrainera un refus temporaire d’accueil. 
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4.3 - PÉRIODE DE FAMILIARISATION OU D’ADAPTATION 

Pour le bien-être de l’enfant admis, une période de familiarisation ou adaptation est 

organisée pour l’enfant mais également pour sa famille.  

Elle permet aux parents de mieux connaître la structure et le personnel afin d’aider à la 

séparation, d’instaurer un climat de confiance entre les enfants, les parents et l’équipe. Elle 

permet également à l’équipe de faire connaissance avec l’enfant et sa famille pour connaître 

ses habitudes de vie, de sommeil, ses préférences…  

Habituellement ce temps de familiarisation se fait sur 15 jours avec une progression de 

1 heure, 2 heures, une ½ journée, une petite journée pour progresser vers le temps d’accueil 

souhaité par les parents. Pendant les deux premières séances au moins, le parent reste avec 

l’enfant.  

Si pour une quelconque raison, l’adaptation s’avère difficile, le personnel peut être 

amené, avec l’accord du Responsable de la structure à rallonger cette adaptation, voire à 

reporter l’entrée en collectivité. Cela ne doit pas être considéré comme un échec, mais au 

contraire comme la prise en compte des besoins respectifs de l’enfant et de sa famille. Chaque 

situation est unique et de même, chaque familiarisation l’est aussi. 

L’adaptation est facturée à l’heure au tarif de la famille. 

 

4.4 - VIE EN COLLECTIVITÉ 

 

  Vêtements et matériel fourni par la famille 

L’enfant arrive propre, habillé avec des vêtements pratiques, confortables et propres 

chaque jour et ayant pris son premier repas (petit déjeuner). 

Déposer les vêtements, chapeaux, bonnets et chaussures au vestiaire. Toutes les 

affaires doivent être marquées au prénom et nom de l’enfant afin d’éviter les échanges 

éventuels et permettre aux familles de retrouver l’intégralité des affaires déposées dans la 

structure. 

Le personnel décline toute responsabilité si des vêtements non-marqués sont perdus. 

Il est demandé aux familles de bien vouloir respecter la demande de la structure de 

changer les vêtements de leur enfant tous les jours. Cela permettra le confort et l’hygiène des 

enfants évitant ainsi la prolifération des petits microbes. 

Les affaires marquées seront déposées aux professionnels lors de l’accueil et stockées 

dans la panière personnelle de l’enfant à la salle de change. Nous demandons aux familles de 

veiller à ce que suffisamment d’affaires soient dans leur boîte, qu’elles soient à la bonne taille et 

pour la bonne saison. 

Les enfants entrent dans la structure déchaussés, si vous le souhaitez, vous pouvez 

fournir des chaussons ou chaussettes antidérapantes. Nous rappelons que pour 

l’apprentissage de la marche nous favoriserons les pieds nus afin que les enfants puissent bien 

ressentir le sol sous leurs pieds et petit à petit apprivoiser la marche avec de bons appuis. 

L’objet transitionnel : selon D. WINNICOTT l’objet transitionnel sert de lien entre la 

maison et le lieu d’accueil et permet à l’enfant d’être rassuré en l’absence de ses parents.  Le 

doudou et/ou sucette fera l’aller-retour maison-crèche et devra être lavé régulièrement.  

Les bijoux et autres objets sont INTERDITS dans la structure. Les enfants ne doivent 

porter aucun bijou ou objet susceptibles d’être avalés et/ou dangereux : boucles d’oreilles, 
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barrettes à cheveux, attaches tétines… sont interdits. Tout refus de retirer les objets précités 

peut entrainer à un refus d’accueil.  

Les parents doivent fournir : 

- les doudous, sucettes  

- les vêtements de rechange marqués 

- des chaussons ou chaussettes antidérapantes 

  La restauration des enfants 

Le repas et le goûter sont fournis par un traiteur en liaison froide et sont mis en chauffe 

et servis par le personnel de l’établissement. 

Tout régime spécial doit être signalé au moment de l’inscription à la demande des 

familles : sans viande par exemple ou selon la situation de santé particulière, faire l’objet d’un 

certificat médical par le médecin traitant (voire d’un PAI). 

Les goûters sont également fournis par le traiteur pour la composante lactée et le fruit 

entier ou en compote. Les crèches fournissent la dernière composante céréalière : biscuit, 

pain… 

Le lait infantile : pour les enfants ayant une alimentation lactée, les parents fournissent 

le lait infantile en poudre fermé dans son emballage d’origine. Le personnel datera l’ouverture 

de la boite et veillera aux dates de péremption. Aucun biberon préparé à la maison ne sera 

accepté et ne pourra être donné à l’enfant.  

Dans le cadre d’un allaitement, il est possible de fournir le lait maternel. Le « protocole 

de recueil, de conservation et de transport de lait maternel » est à la disposition des familles 

afin de respecter les règles d’hygiène alimentaires auxquelles la structure est soumise. 

  Les couches et le matériel de puériculture 

Les couches sont fournies par la crèche. Nous nous fournissons auprès d’un prestataire 

où notre choix de couches s’est porté sur des produits écologiques jetables disposants du label 

Oekotex ou équivalent et garantis sans chlore, sans parfum, sans latex pour limiter au 

maximum les réactions épidermiques. Dans certains cas particuliers (allergies, érythèmes…) 

les familles désirant amener leurs propres couches pourront tout-de-même le faire, y compris 

les couches lavables. 

En ce qui concerne l’apprentissage de la propreté, chaque enfant a son propre rythme et 

celui-ci sera respecté en collaboration avec la famille. Ce sont les parents qui commencent cet 

apprentissage à la maison lorsque l’enfant est prêt et l’équipe prend alors le relais. Nous 

respecterons au mieux les souhaits des parents et le rythme des enfants. 

Le matériel de puériculture et de soin est également fourni par structure. Cela 

concerne le linge de toilette, de lit, de repas ainsi que les produits utilisés pour le change : 

liniment, savon bio, crème pour le change (en cas d’érythème), crème solaire… Toutefois, 

comme pour les couches, si les familles souhaitent que nous utilisions une turbulette 

personnelle ou des produits de soin particuliers, elles pourront le fournir, à condition de 

respecter un emballage neuf. 
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4.5 - LA SANTE DE L’ENFANT 

Pour tous les enfants : conformément au Code de la santé, les parents doivent fournir 

un certificat du médecin de leur choix, attestant de la possibilité d’accueil en collectivité. 

Les enfants, quel que soit leur mode de placement, doivent être soumis aux 

vaccinations obligatoires. Le médecin de la structure (RSAI) vérifiera à chaque visite les carnets 

de santé et cette obligation vaccinale. En cas de retard de vaccination, la famille a trois mois 

pour mettre à jour les vaccins de l’enfant. En cas de non-respect de cette obligation vaccinale, 

l’accueil de l’enfant pourra être interrompu. 

Si l’enfant est souffrant et/ou fiévreux le matin (supérieur à 38.5°c) avec un état général 

dégradé ou s’il présente des symptômes tels que : éruption cutanée, troubles digestifs ou 

respiratoires, conjonctivite, il ne sera accepté que sur avis médical. 

De même, si dans la journée l’état de santé d’un enfant se dégrade (fièvre sous 

antipyrétique, 3 selles liquides ou plus…), le responsable et/ou le médecin pourront demander à 

ce que l’enfant quitte la collectivité. La famille devra alors le prendre en charge le plus 

rapidement possible. 

Toute administration d’un antipyrétique par les parents doit être signalée à l’arrivée 

de l’enfant. 

  Protocole de soins et d’urgence 

Un protocole de soins et d’urgence validé par le référent santé et accueil inclusif, 

médecin de la collectivité est à la disposition du personnel de toutes les structures. 

Il établit les différentes conduites à tenir et les modalités de recours au service 

d’urgence. 

En cas de situation nécessitant des soins mineurs, le personnel prend les décisions 

nécessaires pour assurer la prise en charge de l’enfant, en lien avec la responsable ou le 

référent santé et accueil inclusif de la collectivité. 

Le protocole de soins prévoit en cas de fièvre, l’administration de paracétamol par la 

directrice ou le personnel éducatif. Pour toute situation d’urgence, le personnel fait appel aux 

services d’urgences (15). 

  Protocole d’Accueil Individualisé ou PAI  

Si l’enfant présente une intolérance, une allergie alimentaire, une allergie à un produit, 

ou un problème médical récurrent (asthme, crises convulsives), un protocole d’accueil 

individualisé (PAI) sera mis en place. 

Pour être valable : 

- Il doit être établi par le RSAI 

- Il est signé par le RSAI, le médecin traitant de l’enfant, la direction de la structure et la 

famille. 

- Il inclut un protocole de conduite à tenir du médecin ou traitant ou spécialiste de l’enfant 

- Il a une durée maximale d’un an 

En cas d’allergie alimentaire complexe, il sera demandé aux familles d’apporter le repas 

ou goûter de l’enfant sous conditions d’hygiène et de transport adaptés. 

Pour les enfants en situation de handicap ou ayant une maladie chronique ou une 

allergie, l’admission de l’enfant ne devient définitive, qu’après avis du référent santé et accueil 

inclusif. 
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  Ordonnances médicales 

L’administration des médicaments dans les structures étant réglementée, il est 

souhaitable que le médecin de l’enfant prescrive chaque fois que c’est possible, un traitement à 

prendre à domicile. 

Si un enfant sous traitement médical, est accueilli au sein de la structure l’ordonnance 

datée et signée par le médecin traitant de l’enfant doit être communiquée à la responsable 

dès le premier jour du retour de l’enfant. Ainsi en cas de problème de santé de l’enfant, les 

informations médicales pourront être communiquées aux secours ou permettre au personnel 

de la structure d’agir de façon adaptée. 

En cas d’accident ou de toute autre urgence nécessitant ou non l’hospitalisation, les 

parents, le médecin de la structure et la responsable sont prévenus. Les mesures d’urgence 

étant prises immédiatement sous la responsabilité du SAMU et selon les protocoles établis. 

Afin de préserver les enfants, les familles et l’équipe, les parents sont tenus d'informer la 

responsable de toute maladie contagieuse survenue dans la famille. 

 

4.6 - LA PLACE DES PARENTS 

Les échanges quotidiens ou réguliers entre la famille et l’équipe de la crèche assurent 

une continuité dans l’accueil de l’enfant et contribuent à son bien-être. Lors de l’arrivée et du 

départ de l’enfant, il est important que le parent soit entièrement disponible, et veille 

notamment à ne pas avoir de conversation téléphonique dans l’enceinte de la structure. 

Les parents qui le souhaitent sont les bienvenus pour participer et s’investir à la crèche 

par le biais de différentes actions : 

-  Fête de Noël : courant décembre 

- Anniversaire des enfants : les parents peuvent apporter un gâteau, des friandises, des 

boissons 

- Animation de fin d’année : moment festif dans l’enceinte de la structure 

- Pause-café : temps d’échange et moment convivial autour d’un café 

- Animations particulières pendant l’année : portes ouvertes, semaine de la petite 

enfance… 

En cours d'année, des rencontres peuvent être organisées portant sur un thème défini 

selon les préoccupations des parents et liée à l'éducation des enfants (alimentation, jeux, 

motricité…) 

Les parents sont aussi invités régulièrement à participer aux sorties, fêtes ou autres 

activités. 

Nous veillerons à favoriser la participation des familles au quotidien dans la vie de la 

crèche et nous nous assurerons du développement d’une relation de confiance indispensable à 

l’accueil des enfants. 

Toutes les informations générales de l’établissement sont disponibles aux familles que 

ce soit par voie d’affichage, par distribution ou bien disponible par téléchargement sur le site de 

la commune. 

Une réunion est proposée courant septembre pour faire connaissance avec tous les 

parents et pour présenter l'équipe, le fonctionnement et le projet d’établissement. 
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4.7 - SÉCURITÉ 

Lorsque les familles sont présentes dans les locaux de l’établissement avec leur(s) 

enfant(s), il est demandé notamment : 

- de toujours fermer derrière eux les portes de la crèche (extérieures, intérieures), à 

l’entrée et à la sortie de l’établissement ; 

- de ne pas laisser entrer d’autres personnes, sans contrôle de l’équipe et afin d’éviter 

l’entrée de personnes étrangères à la crèche; 

- de veiller à ce que les enfants plus grands qui les accompagnent restent sous leur 

responsabilité et ne gênent pas le bon fonctionnement de la structure, ni ne mettent en 

danger les autres enfants et n’utilisent pas les jeux intérieurs et extérieurs de la crèche. 

Toute détérioration de matériel sera sous la responsabilité des parents 

- Aucun jeu, jouet, objet contondant, nourriture ou médicaments ne seront tolérés dans 

le sac de l’enfant et le casier. 

- de respecter les consignes de la direction en cas de mesure exceptionnelle de 

confinement. 

 

5. CONTRACTUALISATION, TARIFICATION ET FACTURATION 

 
5.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’accueil de l’enfant donne lieu à la signature d’un contrat d’accueil, quel que soit le type 

d’accueil : régulier, occasionnel, d’urgence. 

Le contrat régulier et occasionnel est signé pour une première période du retour de 

vacances au mois d’août jusqu’à fin décembre. Il est ensuite renouvelé au mois de janvier 

jusqu’à la période de fermeture estivale. 

Les parents sont tenus au paiement d’une participation globale mensuelle par référence 

au barème national et aux modalités de calculs élaborés par la CNAF. En contrepartie, la CAF 

verse une aide importante au gestionnaire permettant de réduire significativement la 

participation des familles. 

La tarification horaire est calculée sur la base du contrat conclu avec les familles, adapté 

à leurs besoins. 

 

5.2 - CONTRACTUALISATION 

Au début de l’accueil, un contrat est signé entre la famille et la ville d’Aussonne, en 

fonction des besoins exposés et des possibilités de l’établissement. 

Le contrat précise les horaires et les jours de présence de chaque enfant, en fonction 

des besoins des parents et incluent également le temps de transmission des informations à 

l’arrivée et au départ de l’enfant. 

Le contrat précise l’amplitude journalière de l’accueil, le nombre de jours réservés par 

semaine, le nombre de semaines de fréquentation et le tarif. Il est calculé et facturé à la demi-

heure. 

Les contrats peuvent varier de 1 à 5 jours en fonction des besoins des familles et des 

possibilités de la structure.  

L’amplitude d’une journée d’accueil ne peut pas dépasser 10H00. 
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Dans le cas de planning aux horaires modulables, le parent s’engage à fournir un 

planning sur le mois à venir et au plus tard deux semaines à l’avance. 

La fréquentation des enfants doit être régulière et les horaires prévus dans le contrat 

respectés. En cas de besoins particuliers, les familles peuvent élargir leur temps de présence à 

la crèche, sous réserve d’une validation par la direction et d’un temps ne dépassant pas 10h sur 

une journée.  

En cas d’absence prévue de l’enfant (congés, RTT, évènements familiaux, etc...), les 

parents ont la possibilité de déduire un nombre illimité de journées, en dehors des périodes de 

fermeture de la structure d’accueil. 

Ils doivent prévenir par écrit l’établissement, au moins deux semaines à l’avance afin que 

cette déduction soit prise en compte.  

En cas d’absence imprévue ou de retard, les parents doivent prévenir l’établissement. 

 

  Modification de contrat, pour l’accueil régulier 

Le contrat peut être modifié : 

- à la demande de la famille, en fonction d’un changement significatif de situation 

(familiale, professionnelle...). La famille le fera par écrit par mail ou courrier auprès du 

service Enfance-Jeunesse-Éducation et du responsable de l’établissement. La 

modification du contrat sera possible ou non, en fonction des possibilités d’accueil de la 

structure. 

- à la demande du service enfance et famille, si sont constatés des écarts récurrents 

entre les modalités prévues au contrat et l’usage observé pour l’accueil de l’enfant 

(horaires de fréquentation différents, nombre de jours de placement différents, 

absence récurrente, retard récurrent etc...). 

 

  Fin de contrat 

Contrat régulier arrivant à échéance : les familles ne souhaitant pas renouveler leur 

contrat arrivé à échéance, doivent prévenir le service Enfance-Jeunesse-Éducation et le 

responsable de l’établissement par courrier ou par mail au moins un mois avant le terme du 

contrat. 

Exemple : 30 novembre pour un non renouvellement de contrat au 1er janvier de l’année suivante. 

Fin de contrat ou rupture à l’initiative de la famille : tout départ antérieur à la date 

inscrite sur le contrat doit faire l’objet d’un préavis écrit au service Enfance-Jeunesse-

Éducation et le responsable de l’établissement par courrier ou par mail au moins un mois avant 

la date de fin souhaitée. 

Fin de contrat ou rupture à l’initiative de la Ville : différents motifs peuvent entrainer la 

fin de contrat à l’initiative de la commune : 

- Le non-respect du règlement de fonctionnement 

- Le non-paiement de la facture 

- Une absence de plus de deux semaines non justifiée 

- Le non-respect des équipes, des familles, des enfants accueillis 

- Le non-respect des locaux et du matériel 

Suite au constat par la direction de la structure d’une situation citée ci-dessus, un 

rendez-vous sera établi avec la famille pour évaluer la situation. En fonction de la situation, il 

pourra être décidé : 

- soit poursuite du contrat, sur réserve du respect des éléments ci-dessus, 

- soit fin de contrat. La fin de contrat sera signifiée par courrier à la famille. 
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  Déménagement hors commune 

Si les parents déménagent et quittent Aussonne, l’enfant pourra rester à la crèche 

jusqu’à 3 mois après la date d’emménagement, le temps pour la famille de trouver une autre 

solution d’accueil pour leur enfant. 

 

5.3 - TARIFICATION 

Le barème de participation financière des familles est défini par la CNAF (Caisse 

Nationale d’Allocations Familiales). En contrepartie, la CAF participe au financement des frais 

de fonctionnement des établissements, en versant à la commune des recettes de 

fonctionnement. La commune d’Aussonne finance le reste à charge. 

La participation des familles est basée sur un taux d’effort horaire applicable aux 

ressources mensuelles du foyer et proportionnel au nombre d’enfants à charge, au sens des 

prestations familiales. Les revenus pris en compte pour le calcul de la participation financière 

sont ceux déclarés à l’administration fiscale deux année avant l’année en cours. La participation 

familiale correspond à un taux d’effort modulable dans les limites d’un plancher et d’un plafond 

définis annuellement par la CNAF (Voir annexe N°7) 

En cas d’absences de ressources, le plancher communiqué annuellement par la CNAF 

doit être utilisé, de même que pour un accueil d’urgence (ou suite à un placement par l’ASE), ou 

pour les réfugiés. 

Ils sont communiqués chaque année aux EAJE par la CAF. 

Le tarif horaire couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence 

dans la structure (y compris les couches et les repas). Aucun supplément ne sera demandé 

pour des prestations annexes, ponctuelles et facultatives (sorties, spectacles, ateliers...) 

La responsable de la structure a accès au service professionnel de la CAF permettant 

l’accès aux ressources annuelles des familles ainsi que le nombre d’enfants à prendre en 

compte pour le calcul du tarif. Chaque famille allocataire est informée de l’utilisation de ce 

service appelé CDAP (Portail d’Accès à des Données Confidentielles), accepte la consultation 

et autorise la conservation des copies d’écran de leur dossier. En revanche, si les familles 

refusent la consultation de leur dossier sur CDAP, ou si elles ne sont pas allocataires CAF, elles 

devront fournir leur avis d’imposition N-2 et accepter que la direction utilise et conserve le 

document. 

En cas de refus de la famille de donner l’accès à CDAP ou de transmettre un justificatif 

de ressources, le tarif plafond sera appliqué par le gestionnaire. 

Chaque famille est invitée à prévenir la responsable de tout changement de situation et 

à transmettre les justificatifs de ce changement. 

 

5.4 - FACTURATION 

Conformément à la règlementation nationale, la contractualisation du temps d’accueil 

des enfants s’effectue au ¼ d’heure cadran. Tout ¼ d’heure entamé sera dû dès la 6ème 

minute supplémentaire (tolérance de 5 minutes de dépassement).  

Les factures sont mensuelles à terme échu et sont éditées par les responsables des 

structures petite enfance.  

Les factures sont calculées en fonction du contrat établi entre les familles et la 

structure. 

Le calcul de la facture dépend du contrat établi avec les familles.  
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Dans le cas d’un accueil occasionnel, ou d’urgence, la facture est calculée selon les 

heures réservées et réalisées au mois par mois. 

  Paiement des factures 

Le paiement, quel que soit l’accueil, régulier, occasionnel ou d’urgence, se fait en début 

de mois suivant le mois facturé. Il s'effectue en ligne via le site internet et le portail famille ou 

bien directement en Mairie auprès du régisseur si le paiement est en espèces, chèque ou 

tickets CESU. 

La régularisation des déductions ou des heures supplémentaires demandées par les 

familles se fera sur la facture du mois en cours. 

Les déductions : sont appliquées au réel sur la facturation du mois en cours ou en 

régularisation sur le mois suivant si nécessaire.  

Dans les cas suivants et sur présentation d’un certificat médical dans les 7 jours: 

- Absence pour hospitalisation : dès le 1er jour  

- Absence pour maladie : dès le 2ème jour, le 1 premier jour d'absence reste dû par la 

famille (carence) en raison du délai de décommande du repas 

- Absence pour maladie à éviction : dès le 1er jour 

- Cas particulier : lors d’une maladie qui suit directement une hospitalisation, pas de jour 

de carence 

Dans le cas d’une décision exceptionnelle de fermeture de la structure : réduction 

d’horaire, absence de personnel, conditions non règlementaires… l’absence d’accueil fera 

l’objet d’une déduction sur le mois en cours.  

Les heures supplémentaires : les familles peuvent ajouter des heures de présence à leur 

contrat sur demande à la responsable. Le tarif appliqué sera celui de la famille. 

Chaque ¼ d’heure est dû dès la 6ème minute de dépassement d’horaire et facturé au 

tarif horaire de la famille. 

 

6. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) applicable depuis le 25 mai 

2018, vise à renforcer, à l’échelon européen, la protection des données personnelles et fixe les 

obligations spécifiques aux responsables de traitement et aux prestataires sous-traitants. 

Dans le cadre des missions exercées, chaque EAJE est amené à traiter des données 

personnelles pour la gestion des inscriptions, la communication institutionnelle auprès des 

familles. Les données recueillies ne feront l’objet d’aucune cession à des tiers ni d’aucun autre 

traitement. 

 

6.1 - CONSULTATION, CONSERVATION, ET TRANSMISSION DES DONNÉES 

Les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé pour éditer et 

suivre le contrat d’accueil de l’enfant. Elles sont conservées pendant la durée de placement de 

l’enfant au sein de l’établissement et en cas d’utilisation d’autres services municipaux par la 

famille : inscription scolaire, restauration scolaire, accueil périscolaire...etc. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » : les familles peuvent exercer leur 

droit d’accès aux données les concernant et les faire rectifier en contactant le service Enfance-

Jeunesse-Éducation. 
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6.2 - L’ENQUÊTE « FILOUE » 

Afin d’évaluer l’action de la branche « famille » et d’adapter son offre de services aux 

besoins des publics, la CNAF demande aux gestionnaires de lui fournir chaque année un fichier 

d’informations détaillées sur les enfants accueillis. Ce fichier appelé Filoué est obligatoire pour 

l’ensemble des EAJE ayant signé une convention d’objectifs et de financement. 

Via cette enquête, la Caisse nationale d’allocations familiales recueille des données à 

caractère personnel sur les familles dont les enfants fréquentent ces EAJE. Ces données sont 

ensuite anonymisées et leur exploitation statistique vise à connaître le profil des familles afin 

d’évaluer et d’améliorer la politique d’action sociale. 

La participation à l’enquête est intégrée dans les contrats d’accueil signés par les 

familles et dans le règlement de fonctionnement et/ou tout autre document écrit et signé par 

les parents afin de satisfaire à l’obligation d’information des personnes concernées au titre du 

Règlement général sur la protection des données personnelles (Rgpd). 

Les familles peuvent s’opposer à la transmission de données personnelles, et dans ce 

cas, doivent alors remplir le formulaire fourni par la CAF. La signature de ce règlement par les 

familles vaut acceptation de la participation à l’enquête Filoué.  

 

6.3 - LE DROIT A L’IMAGE 

Le droit à l’image permet aux familles de faire respecter son droit à  la vie privée. Il est 

donc nécessaire que les familles donnent leur accord (dans le contrat d’accueil) pour 

l’utilisation de l’image de leur enfant. 

Il est interdit de filmer et de photographier à l’intérieur de la structure.  

Toutefois nous sommes indulgents lors de temps festifs, il est toléré que des photos 

soient prises par les parents du moment où seul leur enfant est photographié. Aucune photo 

d’un autre enfant ne doit être prise par un parent ou membre d’une autre famille.  

Les photos prises par le personnel (avec autorisation parentale préalable) restent la 

propriété de la structure. 

 

7. DATE ET EFFET DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Le présent règlement de fonctionnement prend effet à compter du 1er janvier 2024. 

Les parents prennent connaissance du règlement et s’engagent à l’appliquer et à le 

respecter tout au long de l’accueil de l’enfant. Ils retourneront après lecture le feuillet 

d’acceptation et de signature joint en page 22. 

Le règlement de fonctionnement peut être amené à être modifié par l’autorité 

gestionnaire selon les évolutions des textes en vigueur et le projet de la structure.  

En cas de modification les familles seront informées et devront signer un avenant au 

présent règlement. 
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Acceptation et signature du règlement de fonctionnement 

 

Nous,  .................................................................................................................................................  

soussignés, ……………………………………………………………………………………………………………………………,  

parents de l’enfant  ...........................................................................................................................  

déclarons avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la crèche  

Prestillou  - Prunel (rayer la mention inutile) et nous engageons à en respecter les termes. 

 

Fait à Aussonne le  ............................................................  

 

Signatures précédées de la mention manuscrite 

« Lu et approuvé » par chaque parent 

 

 

 

 

 

Ou 
 

 

 

 

Acceptation et signature du règlement de fonctionnement 

 

Je,  ......................................................................................................................................................  

soussigné,  .........................................................................................................................................  

, représentant légal de l’enfant ………………………………………………………, déclare avoir pris 

connaissance du règlement de fonctionnement de la crèche Prestillou - Prunel (rayer la 

mention inutile) et m’engage à en respecter les termes. 

 

Fait à Aussonne le …………………………………………………  

 

Signatures précédées de la mention manuscrite 

« Lu et approuvé » du représentant légal 
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ANNEXES 

1 – Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence 

2 – Protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et d’hygiène 

renforcée en cas de maladies contagieuses ou d’épidémie 

3 – Protocole détaillant les conduites à tenir en cas de suspicion de maltraitance ou 

d’enfance en danger 

4 – Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de 

l’établissement 

5 – Règlement de fonctionnement : Commission d’attribution des places en 

établissement d’accueil du jeune enfant sur la commune d’Aussonne 

6 – Charte de la Laïcité 

7 - Tarification 
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ANNEXE 1 -  PROTOCOLE DETAILLANT LES MESURES A PRENDRE DANS LES SITUATIONS 

D’URGENCE 
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ANNEXE 2 - PROTOCOLE DETAILLANT LES MESURES PREVENTIVES D’HYGIENE GENERALE 

ET D’HYGIENE RENFORCEE EN CAS DE MALADIES CONTAGIEUSES OU D’EPIDEMIE 
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ANNEXE 3  -  PROTOCOLE DETAILLANT LES CONDUITES A TENIR EN CAS DE SUSPICION 

DE MALTRAITANCE OU D’ENFANCE EN DANGER 
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ANNEXE 4 -  PROTOCOLE DETAILLANT LES MESURES DE SECURITE A SUIVRE LORS DES 

SORTIES HORS DE L’ETABLISSEMENT 

Cadre pédagogique : la sortie est organisée dans le cadre du projet pédagogique de 

l’établissement. 

Information aux familles : pour toute sortie extérieure à l’établissement, les familles 

doivent avoir rempli une autorisation de sortie de leur enfant, conservée dans le dossier 

d’inscription de l’enfant. Les parents peuvent être sollicités lors des sorties, en tant 

qu’accompagnateurs. 

Lieu d’accueil : quel que soit le lieu de sortie (établissement recevant du public ou lieu 

public), la direction de l’établissement vérifie s’il y a bien adéquation entre les objectifs 

pédagogiques, la sécurité des enfants et les modalités pratiques d’accueil du lieu. 

NB : selon le niveau d’alerte du plan Vigipirate, les lieux de sorties peuvent être restreints. Par 

exemple, au niveau « sécurité renforcée – risque attentat », les sorties habituelles, comme la 

médiathèque, les spectacles organisés par la Maison des arts, les sorties aux parcs sont 

maintenues. Par contre, les sorties dans des sites sensibles, comme les lieux touristiques, les 

centres commerciaux et marchés ne sont pas autorisées. 

Encadrement : Lors des sorties, l’encadrement des enfants (R2324-43-2 du CSP) 

respectera un effectif de professionnels suffisant dont : 

- 2 professionnels au minimum dont au moins 1 sera diplômé 

- 1 professionnel supplémentaire par groupe de 5 enfants 

Le stagiaire ou l’apprenti, du métier de la petite enfance, peut accompagner 1 enfant sous la 

responsabilité de l’agent titulaire encadrant. 

Les parents accompagnateurs de sortie ne peuvent prendre en charge que leur(s) enfant(s). 

Trajet/transport : 

- - le déplacement à pied : les enfants doivent être tenus par la main par un adulte ou installés 
dans une poussette. 

- - le déplacement en minibus de la commune est assuré par un professionnel de l’équipe 

uniquement, et titulaire du permis B. Les enfants sont installés dans des sièges-auto 

conformes à la sécurité et à leur âge. 

Repas (midi et /ou goûter) : 

L’organisateur de la sortie prévoit un pique-nique et/ou un goûter et des boissons (eau, 

lait). Afin de garantir la sécurité alimentaire, un repas froid est proposé. 

Matériel emporté lors des sorties en lien avec la sécurité des enfants : 

-liste des enfants et des professionnels : l’organisateur liste par écrit les enfants inscrits à la 

sortie, ainsi que les professionnels et accompagnants. 

- téléphone portable (chargé) 

- liste des numéros d’urgence 

- trousse de secours 

- trousse PAI si besoin 

- matériel d’hygiène 



 33 

ANNEXE 5 - REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT : COMMISSION D’ATTRIBUTION DES 

PLACES EN ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT SUR LA COMMUNE 

D’AUSSONNE 

 

 

 

A intégrer après validation par le Conseil Municipal 
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ANNEXE 6 - CHARTE DE LA LAÏCITÉ 
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ANNEXE 7  - TARIFICATION 

 

 

Taux d’effort horaire  

A titre indicatif, le barème national des participations familiales à appliquer à compter du 

1er janvier 2025 est le suivant : 

Nombre d’enfants 
Taux de participation familiale 

en accueil collectif 

1 enfant 0,0619 % 

2 enfants 0,0516 % 

3 enfants 0,0413 % 

De 4 à 7 enfants 0,0310 % 

A partir de 8 enfants 0,0206 % 

 

A noter : la présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’Aeeh) 

à charge de la famille (même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de 

l’établissement) permet d’appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur. La mesure 

s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de handicap dans le foyer.  

Par exemple, une famille avec deux enfants en situation de handicap bénéficie du taux applicable à une 

famille de quatre enfants 

 

La participation horaire de la famille se calcule comme suit :  

 
 

Ressources nettes annuelles N-2    X    taux horaire d’effort de la famille 

12 

Exemple d’un calcul de tarif horaire : Ressources annuelles de la famille : 24000€, Ressources 

mensuelles : 2000€, Enfants à charge : 1, Taux d’effort appliqué : 0,0619 % 

Tarif horaire : 2000 X 0,0619 = 1,23€ 

          100 

 

Les montants des ressources plancher et plafond : 

A partir du 1er janvier 2025, les ressources mensuelles plancher et plafond sont les suivantes : 

 Ressources mensuelles plancher : 801€ 

 Ressources mensuelles plafond : 7000€  

 


